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ARTICLE 4

Substituer aux alinéas 14 et 15 l’alinéa suivant :

« Les  tarifs  de  cession  sont  définis  par  le  ministre  chargé  de  l’énergie  sur  avis  de
l’Observatoire national du service public de l’électricité et du gaz. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement entend limiter les pouvoirs de la Commission de régulation de l’énergie,
en confiant au pouvoir politique, la mission de définir ces tarifs.


